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● (1530)

[Traduction]

Le greffier du comité (M. Thomas Bigelow): Honorables
membres du Comité, je vois que nous avons le quorum. Je dois
informer les membres que le greffier du Comité peut seulement
recevoir les motions pour l'élection à la présidence. Il ne peut
recevoir aucun autre type de motion, ni répondre à des rappels au
Règlement, ni prendre part au débat.

Nous pouvons maintenant procéder à l'élection à la présidence.
Conformément au paragraphe 106(2) du Règlement, le président doit
être membre du parti au pouvoir.

Je suis prêt à recevoir les motions pour l'élection à la présidence.

Monsieur Fisher.

M. Darren Fisher (Dartmouth—Cole Harbour, Lib.): J'aime-
rais beaucoup proposer la nomination de mon collègue John Aldag à
titre de président du comité.

M. Joe Peschisolido (Steveston—Richmond-Est, Lib.): J'aime-
rais appuyer cette nomination.

Le greffier: M. Fisher a proposé que M. Aldag soit élu à la
présidence du Comité.

Y a-t-il d'autres motions?

(La motion est adoptée.)

Le greffier: Je déclare la motion adoptée et M. Aldag dûment élu
président du Comité.

J'invite M. Aldag à occuper le fauteuil.

Le président (M. John Aldag (Cloverdale—Langley City,
Lib.)): Bonjour à tous, et merci de la confiance que vous m'avez
témoignée en m'élisant.

Il y a deux points à l'ordre du jour que nous pouvons aborder.
Nous allons procéder à l'élection des vice-présidents, mais avant de
le faire, j'aimerais souligner la présence de quelques nouveaux
membres.

Du côté des conservateurs, Joël, c'est bon de vous revoir. Merci à
Mike Lake de se joindre au Comité. C'est un plaisir de vous voir ici.
Mark Warawa, je suis ravi de vous revoir, vous qui êtes un voisin de
ma région, alors je me réjouis à la perspective de travailler avec vous
au Comité.

Je crois savoir que Wayne Stetski sera notre nouveau représentant
néo-démocrate, alors bienvenue. Vous avez participé à un certain
nombre d'études avec nous, c'est donc un plaisir de vous voir
rejoindre le Comité comme membre permanent.

Du côté des libéraux, nous accueillons à nouveau trois de nos
anciens membres: Mike Bossio, Will Amos et Darren Fisher. Je
souhaite aussi la bienvenue à Joe Peschisolido et à Julie Dzerowicz.

Nous avons un nouveau secrétaire parlementaire depuis notre
dernière réunion. Bienvenue, Sean Fraser.

C'est un plaisir de voir toutes les personnes présentes à cette
réunion du Comité de l'environnement.

Les membres sont-ils disposés à procéder à l'élection de nos vice-
présidents?

D'accord, du côté des conservateurs...
● (1535)

[Français]

M. Joël Godin (Portneuf—Jacques-Cartier, PCC): Monsieur le
président, considérant le fait qu'il est un homme d'expérience,
j'aimerais proposer la candidature de M. Mike Lake au poste de vice-
président pour représenter le Parti conservateur.

[Traduction]

Le greffier: M. Godin a proposé le nom de M. Lake comme
premier vice-président.

Y a-t-il d'autres motions?

(La motion est adoptée.)

Le président: Félicitations.

M. Darren Fisher: Bravo, et à votre première journée en plus.

Le président: Procédons maintenant à l'élection de notre second
vice-président, du côté des néo-démocrates...

M. Darren Fisher: Je propose Wayne Stetski.

Le greffier: Aux fins de clarification, M. Fisher a proposé le nom
de M. Stetski comme second vice-président.

La motion est-elle adoptée?

(La motion est adoptée.)

Le président: Félicitations à vous deux.

Mes notes montrent que si les membres du Comité sont d'accord,
nous pouvons aborder les points à l'ordre du jour.

Il serait utile de réviser les travaux au point où nous les avons
laissés au printemps et de parler du plan initial pour cet automne. Si
nous sommes prêts à tenir cette discussion, je suggère que nous
poursuivions nos travaux à huis clos, ce qui est généralement la
façon de faire du Comité.

Êtes-vous d'accord?

Des députés: D'accord.

[La séance se poursuit à huis clos.]
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